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Dons a la bibliotheque

Dons aux BU

La politique des dons est précisée dans la charte documentaire du SCD.

En raison des priorités des bibliothéques de Rennes 2, nous ne sommes pas en mesure d'accepter de dons ni d'examiner de propositions
jusqu'a nouvel ordre.

Nous vous remercions de ne pas nous envoyer de propositions de dons, quel que soit leur contenu, leur volume, leur origine ou leur rareté.

Les documents déposés ou envoyés dans les BU malgré cette consigne ne seront ni conservés ni retournés.

Dons d'ouvrages aux étudiantes et étudiants

Les BU expérimentent un dispositif de dons d'ouvrages sortant des collections a destination de la communauté étudiante.
Plus d'information sur la page du Dindon.

Contact
bu-collections@univ-rennes2.fr


https://bu.univ-rennes2.fr/nos-collections/dons
https://bu.univ-rennes2.fr/nous-connaitre/charte-documentaire
https://bu.univ-rennes2.fr/infos-pratiques/dons-douvrages-aux-etudiantes
mailto:bu-collections@univ-rennes2.fr

